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BC DE DF G HI C JK L D G M I N L D K DO G JK D K P G K O C F F C I J

 Q

 f iche médicale de demande d’admission (FO087) ; Q

 phot ocopie de vot r e car t e d’assur é social ou de l’at t est at ion papier  VI TALE ; Q

 phot ocopie de vot r e car t e de mut uelle ou d’assur ance complément air e ; Q

 pr ise en char ge de la sécur it é sociale (venue du domicile). 
 E I J F DC RF

 S

  Si vous venez de vot r e domicile : demandez à vot r e médecin t r ait ant  d’ét ablir  deux 
cer t if icat s médicaux dét aillés ; l’un dest iné à vot re Caisse pr imair e d’Assur ance 
Maladie ou t out  aut re or ganisme payeur , af in d’obt enir  la pr ise en char ge des f r ais 
du séj our , l’aut r e à l’ARBI ZON sur  impr imé j oint  à ce dossier . S

  Si vous êt es hospit alisé : adr essez vous au plus t ôt  au per sonnel de l’ét ablissement  
pour  or ganiser  vot re t r ansf er t  ver s l’Ar bizon. S

  Si vous avez un or donnancier , pr ésent ez-le à vot r e pr escr ipt eur . 
 DT G O D J K D M I N L D K DO G JK D

 S

  L’accor d ou l’avis f avor able donné par  la Sécur it é Sociale ne signif ie pas que vous 
ser ez obligat oir ement  accept é(e) à l’Ar bizon : vot r e demande doit  d’abord êt r e 
examinée par  la Commission des Admissions de not r e ét ablissement  et  l’admission 
pr ononcée par  le Dir ect eur  en f onct ion de l’avis médical et  des places disponibles 
dans le sect eur  demandé. S

  DANS TOUS LES CAS, une r éponse écr it e vous par viendr a r apidement . EN AUCUN 

CAS NE REJ OI GNEZ L’ARBI ZON AVANT D’AVOI R ETE CONVOQUE(E) PAR NOS 

SOI NS (let t r e ou t élécopie). S

  En pr ovenance du domicile, AUCUNE CONVOCATI ON NE PEUT ETRE FAI TE SANS 

QUE LA PRI SE EN CHARGE NE NOUS SOI T PARVENUE. 

G K O C F F C I J

 S

  Les admissions se f ont  du lundi au vendredi le mat in ; évent uellement  le samedi mat in 
pour  r aison médicale ou t r ansf er t . S

  I l n’y a pas d’admission les dimanches et  j our s f ér iés. S

  Si vous avez ét é hospit alisé(e) pr ièr e de r emet t re le bullet in de sit uat ion à l’ar r ivée. 

N L I U F F D G U

 S

  L’ét ablissement  f ournit  les dr aps et  les ser viet t es de t oilet t e ; S

  Pour  pouvoir  bénéf icier  de l’ensemble des possibilit és t hér apeut iques et  de dét ent e, 
il est  indispensable que vous appor t iez une t enue de bain avec bonnet , un 
sur vêt ement , une pair e de chaussur es souples et  plat es (basket ) ; S

  Pour  le lavage de vot r e linge, une mini laver ie est  à vot r e disposit ion ainsi qu’une salle 
de r epassage (il ne ser a pas possible de laver  du linge dans vot r e chambr e) ; 

 O DK C E G O D J NF D N DT G O D J F O DK C E G U T

 S

  Vous êt es pr ié d’appor t er  les médicament s qui vous ont  ét é prescr it s par  vot r e 
médecin t r ait ant . Fournissez aussi t ous les r enseignement s médicaux en vot re 
possession (r adiogr aphies, élect r ocardiogr ammes, r ésult at s d’analyses). 

 E V G O W L DF D N K D B I N K D M G R D U L F

 S

  Tout es les chambr es sont  individuelles et  équipées de sanit air es (douche, lavabo, 
W.C.), de t éléphone, d’une t élévision et  d’un mini cof f r e-f or t . A not er  que 
l’ét ablissement  n’est  r esponsable que des valeur s déposées dans son cof f r e. I l est  
r ecommandé de n’amener  ni espèces, ni bij oux de valeur . 

 O I K G RC N DF XC J G J E C D L DF K D M I N L D F D HI U L

 S
  Fr ais de séj our  hospit alier  : i l est  en pr is en char ge par  la sécur it é sociale soit  à 

100%, soit  à 80%. Dans ce der nier , le mont ant  du t icket  modér at eur  (20% du t ar if  
j our nalier , f or f ait  j our nalier  inclus) est  à r égler  par  vous (N.B. : de nombr euses 
caisses complément air es, comme la M.G.E.N., pr at iquent  le t ier s payant ). Ces f r ais 
de séj our  incluent  t out es les dépenses liées dir ect ement  à vot r e hospit alisat ion 
(soins, héber gement , r epas). S

 For f ait  j our nalier  : sa pr ise en char ge dépend de vot r e complément air e. Elle peut  
êt r e par t ielle ou t ot ale, limit ée dans le t emps ou non, et  vot r e caisse peut  pr at iquer  
ou non le t ier s payant  (r enseignez-vous aupr ès de vot r e caisse). Les mut ualist es 
M.G.E.N. n’ont  pas à r égler  le f or f ait  j our nalier . S

 Aut r es f r ais : vos dépenses per sonnelles (t élévision, t éléphone, bout ique, invit és, 
laver ie, et c.) sont  à vot r e char ge. S

 A not er  qu’il y a un supplément  pour  chambr e par t iculièr e (sauf  adhér ent s MGEN). 


